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Le quorum n’ayant pas été atteint lors de la réunion du 23 février, le Comité Syndical de Territoire d’énergie 

90 s’est réuni en deuxième session ordinaire le deux mars deux mille vingt-trois à dix-huit heures, salle 

AZAP au TECHN’HOM à Belfort, sur convocation du Président.  

 

Etaient présent(e)s : 
Edmond BARRE – Arnaud BATISSE - Bernadette BAUMGARTNER – Philippe BELUCHE (pouvoir de 
Martine GARNIAUX) - Christophe BERNARDIN  -  Simon BITSCH -Michel BLANC (pouvoir de Christian 
CANAL) - Caroline CHARTAUX – François CHARMY - Yves COILLOT – Pierre-Jérôme COLLARD – 
Robert CORTI – Laurent CUTTAT - Cyrille DEMOUGE – Valérie FRESET – Pascal GAUMEZ - Marc 
GENDRIN - José GONCALVES – Michel GRAEHLING - Dominique GUYENNET – Denis HAEGELIN - 
Guy HUDELOT – Florent HOWALD - Joseph ILLANA – Samir JEMEI - Eric KOEBERLĖ – Chantal 
LESOU – Jean LOCATELLI (pouvoir de Christian CODDET) – Chantal LOUIS - Thierry LOUVET – Eric 
MANGIN – Philippe MARQUIS - Jean-Paul MORGEN – Jean-Louis MOYON (pouvoir de Jean-Pierre 
CLAVEQUIN ) - Daniel MUNIER – Luc NGUYEN DAI – Emmanuel ORIEZ – Eric PARROT - Virginie 
PASQUIER – Marie-Ange PERREZ – Florence PFHURTER - Alain PICARD – Martial SILVESTRE – 
Sébastian THEVENEAU - Alex THOMAS – Karine TOURNOUX - Sébastien VIVOT – Jean-Luc WALTER 
- WIDMER Eric - Mireille ZAMOFING – Jean-François ZUMBIHL. 
 
51 délégués présents – 4 pouvoirs 
 
Etaient excusé(e)s : 
Nathalie BOUDEVIN – Alain BURGER – Christian CANAL (pouvoir à Michel BLANC) – Jean-Pierre 
CLAVEQUIN (pouvoir à Jean-Louis MOYON) - Christian CODDET (pouvoir à Jean LOCATELLI) – Jean-
Michel DUPONT - Alain FESSLER – Martine GARNIAUX (pouvoir à Philippe BELUCHE) - Philippe 
GARNIER – Céline HANSEN – Bernadette HIBLOT - Christophe LEDRAPIER – Daniel MAZZEGA – - 
Olivier PATTAROZZI – Eric RIO - Yann REVERCHON – Anne-Catherine STEINER BOBILLIER - Arnaud 
ZIEGLER. 
 
18 délégués excusé(e)s – 4 pouvoirs 
 

Assistaient : 
LOMBARD Nathalie - WIEDER Christelle. 

�� 
 
Monsieur le Président ouvre la séance à 18h00, il remercie les délégués de leur présence, rappelle 
qu’il s’agit d’une deuxième séance, le quorum n’ayant pas été atteint lors de la réunion du 23 février 
2023. Il est également précisé que le quorum n’est plus nécessaire pour délibérer. 
 

1. Budget primitif 2023  
 

RÉUNION DU COMITÉ DE TERRITOIRE D’ÉNERGIE 90 
 

Séance du 02 mars 2023 

Convocation du 24 février 2023 
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Monsieur le Président présente le projet de budget primitif à l’assemblée qui a fait l’objet d’un débat 
d’orientation budgétaire en comité syndical le 8 décembre 2022. 
 
Le budget primitif proposé ne prend pas en compte le résultat 2022. 
Les dépenses et les recettes de la section de fonctionnement du budget primitif 2023 sont 
équilibrées à 2 827 890 €. 
La section d’investissement est équilibrée pour un montant 3 030 000 €. 
 
Il est par ailleurs précisé que le budget primitif est voté au niveau du chapitre pour la section de 
fonctionnement et d’investissement. 
 
Le contenu du budget est présenté dans le rapport détaillé joint au dossier. 
 
Les membres du Comité, à l’unanimité : 

- Adopte le budget primitif de Territoire d’Energie 90 pour les montants précités ci-dessus en 
dépenses et en recettes de fonctionnement ainsi qu’en dépenses et en recettes 
d’investissement 

- Autorise le Président à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de la présente 
délibération  
 

Le budget est annexé à la présente délibération, ainsi qu’une note synthétique de présentation du 
budget primitif 2023. 

 
 

2. Ouverture d’un fonds de concours et convention de mandat avec la commune de 

Belfort pour le chantier rue Méchelle 

Le Président expose au Comité que la Commune de Belfort est actuellement engagée dans 

une opération de rénovation qui l’a amené à envisager d’enfouir les réseaux de distribution 

électrique basse tension, de télécommunications et d’éclairage public rue Méchelle. 

 

Territoire d’énergie90, autorité concédante du réseau de distribution électrique basse tension 

pour l’ensemble du Département, mènera l’opération au titre de ses compétences propres 

pour le réseau de distribution électrique basse tension et pour le réseau télécom, au titre de 

la maîtrise d’ouvrage déléguée pour le réseau d’éclairage public 

 

Le Président détaille le contenu des opérations juridiques nécessaires pour chaque réseau. 

 

En ce qui concerne le réseau de distribution électrique basse tension, et afin d’affirmer la 

maîtrise financière de l’opération Territoire d’énergie90 se propose de créer un fond de 

concours, fondé sur l’article L 5212-24 du code général des collectivités territoriales : 

«…Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 

peuvent être versés entre le syndicat d'électricité et les communes ou les établissements 

publics de coopération intercommunale membres après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des 

établissements publics de coopération intercommunale concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». 
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L’opération d’enfouissement rappelée ci-dessus représente un montant total de 165 420,44 € 

HT à financer 

 

Grâce aux dotations versées par le concessionnaire chaque année au syndicat, ce dernier est 

en mesure de prendre à sa charge 90 981,24 € HT 

 

La participation de la commune de Belfort au fond de concours pour le réseau de distribution 

électrique s’élève donc à 74 439,20 € HT, qui s’imputeront sur l’article 2041 de la section 

d’investissement du budget communal, avec amortissement sur 15 ans 

 

Cette somme sera versée à Territoire d’énergie 90 selon un calendrier établit par convention 

séparée, qui tiendra compte de l’avancement du chantier 

 

En ce qui concerne le réseau de télécommunications, l’article 28 de la loi du 17 décembre 

2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a inséré dans l’article L.2224-35 du CGCT 

la possibilité pour l’Opérateur ou pour la collectivité de rester propriétaire des infrastructures 

souterraines de communications électronique à la condition de les financer, la collectivité 

bénéficiant d’un droit d’usage en cas de financement partiel. 

Par convention locale de type A signée avec France Télécom le 5 décembre 2014 le syndicat 

est propriétaire des installations de communications électronique dans les opérations 

d’enfouissement coordonnées.  

 

Territoire d’énergie 90 se propose donc de créer un fond de concours, fondé sur l’article L 

5212-24 du code général des collectivités territoriales 

L’opération d’enfouissement rappelée ci-dessus représente un montant total de 63 186,80 € 

HT à financer 

 

Territoire d’énergie 90, prendra à sa charge 50 % du montant à financer à savoir 31 593,40 € 

HT. 

 

La participation de la commune de Belfort au fond de concours pour le réseau télécom s’élève 

donc à 31 593,40 € HT. 

Cette somme sera versée à Territoire d’énergie 90 selon un calendrier établit par convention 

séparée, qui tiendra compte de l’avancement du chantier. 

 

En ce qui concerne le réseau d’éclairage public, la commune est propriétaire de ce réseau et 

dispose donc de la compétence de principe.  

Il est donc nécessaire de conférer à Territoire d’énergie 90 la qualité de maître d’ouvrage 

délégué, pour que celui-ci puisse travailler, conformément aux dispositions de la Loi 85-704 

du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage public. 

 

Le Devis après étude fait apparaitre une charge à ce titre de 29 127,97 € TTC à la charge de la 

commune. 

La commune étant propriétaire du réseau d’éclairage public, elle pourra faire appel au FCTVA 

pour récupérer la charge de la TVA ayant grevé l’enfouissement du réseau d’éclairage public 

L'accord de volonté sera matérialisé par une convention de mandat. 

 

Le Bureau syndical est appelé à délibérer sur les points suivants : 
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• ouvrir un fond de concours pour l’enfouissement du réseau de distribution électrique 

basse tension situé rue Méchelle.à Belfort et autoriser le Président à signer les 

différents documents s’y rapportant 

• ouvrir un fond de concours pour l’enfouissement du réseau de communications 

électroniques situé rue Méchelle à Belfort 

• d’autoriser le Président à signer la convention de mandat pour la délégation de 

maîtrise d’ouvrage à Territoire d’énergie 90 pour l’enfouissement du réseau 

d’éclairage public sur la base du coût précité  

• autoriser le Président à signer tout avenant éventuel à la convention passée avec la 

commune concernant les montants précités pour chaque réseau étant entendu que la 

répartition entre les parties restera inchangée. 

 

Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 

3. Ouverture d’un fonds de concours et convention de mandat avec la commune de 

Botans pour le chantier rue des sources et rue de Froideval TF et TC 

Le Président expose au Comité que la Commune de Botans est actuellement engagée dans 

une opération de rénovation qui l’a amené à envisager d’enfouir les réseaux de distribution 

électrique basse tension, de télécommunications et d’éclairage public rues des sources et de 

Froideval. 

 

Territoire d’énergie90, autorité concédante du réseau de distribution électrique basse tension 

pour l’ensemble du Département, mènera l’opération au titre de ses compétences propres 

pour le réseau de distribution électrique basse tension et pour le réseau télécom, au titre de 

la maîtrise d’ouvrage déléguée pour le réseau d’éclairage public 

 

Le Président détaille le contenu des opérations juridiques nécessaires pour chaque réseau. 

 

En ce qui concerne le réseau de distribution électrique basse tension, et afin d’affirmer la 

maîtrise financière de l’opération Territoire d’énergie90 se propose de créer un fond de 

concours, fondé sur l’article L 5212-24 du code général des collectivités territoriales : 

«…Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 

peuvent être versés entre le syndicat d'électricité et les communes ou les établissements 

publics de coopération intercommunale membres après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des 

établissements publics de coopération intercommunale concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». 

 

L’opération d’enfouissement rappelée ci-dessus représente un montant total de 209 632,18 € 

HT à financer 

 

Grâce aux dotations versées par le concessionnaire chaque année au syndicat, ce dernier est 

en mesure de prendre à sa charge 115 297,70 € HT 
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La participation de la commune de Botans au fond de concours pour le réseau de distribution 

électrique s’élève donc à 94 334,48 € HT, qui s’imputeront sur l’article 2041 de la section 

d’investissement du budget communal, avec amortissement sur 15 ans 

 

Cette somme sera versée à Territoire d’énergie 90 selon un calendrier établit par convention 

séparée, qui tiendra compte de l’avancement du chantier 

 

En ce qui concerne le réseau de télécommunications, l’article 28 de la loi du 17 décembre 

2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a inséré dans l’article L.2224-35 du CGCT 

la possibilité pour l’Opérateur ou pour la collectivité de rester propriétaire des infrastructures 

souterraines de communications électronique à la condition de les financer, la collectivité 

bénéficiant d’un droit d’usage en cas de financement partiel. 

Par convention locale de type A signée avec France Télécom le 5 décembre 2014 le syndicat 

est propriétaire des installations de communications électronique dans les opérations 

d’enfouissement coordonnées.  

 

Territoire d’énergie 90 se propose donc de créer un fond de concours, fondé sur l’article L 

5212-24 du code général des collectivités territoriales 

L’opération d’enfouissement rappelée ci-dessus représente un montant total de 95 820,60 € 

HT à financer 

 

Territoire d’énergie 90, prendra à sa charge 50 % du montant à financer à savoir 47 910,31 € 

HT. 

 

La participation de la commune de Botans au fond de concours pour le réseau télécom s’élève 

donc à 47 910,31 € HT. 

Cette somme sera versée à Territoire d’énergie 90 selon un calendrier établit par convention 

séparée, qui tiendra compte de l’avancement du chantier. 

 

En ce qui concerne le réseau d’éclairage public, la commune est propriétaire de ce réseau et 

dispose donc de la compétence de principe.  

Il est donc nécessaire de conférer à Territoire d’énergie 90 la qualité de maître d’ouvrage 

délégué, pour que celui-ci puisse travailler, conformément aux dispositions de la Loi 85-704 

du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage public. 

 

Le Devis après étude fait apparaitre une charge à ce titre de 34 409,94 € TTC à la charge de la 

commune. 

La commune étant propriétaire du réseau d’éclairage public, elle pourra faire appel au FCTVA 

pour récupérer la charge de la TVA ayant grevé l’enfouissement du réseau d’éclairage public 

L'accord de volonté sera matérialisé par une convention de mandat. 

 

Le Bureau syndical est appelé à délibérer sur les points suivants : 

• ouvrir un fond de concours pour l’enfouissement du réseau de distribution électrique 

basse tension situé rues des sources et de Froideval à Botans et autoriser le Président 

à signer les différents documents s’y rapportant 

• ouvrir un fond de concours pour l’enfouissement du réseau de communications 

électroniques situé rues des sources et de Froideval à Botans 
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• d’autoriser le Président à signer la convention de mandat pour la délégation de 

maîtrise d’ouvrage à Territoire d’énergie 90 pour l’enfouissement du réseau 

d’éclairage public sur la base du coût précité  

• autoriser le Président à signer tout avenant éventuel à la convention passée avec la 

commune concernant les montants précités pour chaque réseau étant entendu que la 

répartition entre les parties restera inchangée. 

 

Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 

4. Ouverture d’un fonds de concours et convention de mandat avec la commune 

d’Eloie pour le chantier rue de Valdoie T3 

Le Président expose au Comité que la Commune d’Eloie est actuellement engagée dans une 

opération de rénovation qui l’a amené à envisager d’enfouir les réseaux de distribution 

électrique basse tension, de télécommunications et d’éclairage public rue de Valdoie T3. 

 

Territoire d’énergie90, autorité concédante du réseau de distribution électrique basse tension 

pour l’ensemble du Département, mènera l’opération au titre de ses compétences propres 

pour le réseau de distribution électrique basse tension et pour le réseau télécom, au titre de 

la maîtrise d’ouvrage déléguée pour le réseau d’éclairage public 

 

Le Président détaille le contenu des opérations juridiques nécessaires pour chaque réseau. 

 

En ce qui concerne le réseau de distribution électrique basse tension, et afin d’affirmer la 

maîtrise financière de l’opération Territoire d’énergie90 se propose de créer un fond de 

concours, fondé sur l’article L 5212-24 du code général des collectivités territoriales : 

«…Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 

peuvent être versés entre le syndicat d'électricité et les communes ou les établissements 

publics de coopération intercommunale membres après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des 

établissements publics de coopération intercommunale concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». 

 

L’opération d’enfouissement rappelée ci-dessus représente un montant total de 345 114,42 € 

HT à financer 

 

Grâce aux dotations versées par le concessionnaire chaque année au syndicat, ce dernier est 

en mesure de prendre à sa charge 189 812,93 € HT 

 

La participation de la commune d’Eloie au fond de concours pour le réseau de distribution 

électrique s’élève donc à 155 301,49 € HT, qui s’imputeront sur l’article 2041 de la section 

d’investissement du budget communal, avec amortissement sur 15 ans 

 

Cette somme sera versée à Territoire d’énergie 90 selon un calendrier établit par convention 

séparée, qui tiendra compte de l’avancement du chantier 

 

En ce qui concerne le réseau de télécommunications, l’article 28 de la loi du 17 décembre 

2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a inséré dans l’article L.2224-35 du CGCT 
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la possibilité pour l’Opérateur ou pour la collectivité de rester propriétaire des infrastructures 

souterraines de communications électronique à la condition de les financer, la collectivité 

bénéficiant d’un droit d’usage en cas de financement partiel. 

Par convention locale de type A signée avec France Télécom le 5 décembre 2014 le syndicat 

est propriétaire des installations de communications électronique dans les opérations 

d’enfouissement coordonnées.  

 

Territoire d’énergie 90 se propose donc de créer un fond de concours, fondé sur l’article L 

5212-24 du code général des collectivités territoriales 

L’opération d’enfouissement rappelée ci-dessus représente un montant total de 102 082,37 € 

HT à financer 

 

Territoire d’énergie 90, prendra à sa charge 50 % du montant à financer à savoir 51 041,18 € 

HT. 

 

La participation de la commune d’Eloie au fond de concours pour le réseau télécom s’élève 

donc à 51 041,18 € HT. 

Cette somme sera versée à Territoire d’énergie 90 selon un calendrier établit par convention 

séparée, qui tiendra compte de l’avancement du chantier. 

 

En ce qui concerne le réseau d’éclairage public, la commune est propriétaire de ce réseau et 

dispose donc de la compétence de principe.  

Il est donc nécessaire de conférer à Territoire d’énergie 90 la qualité de maître d’ouvrage 

délégué, pour que celui-ci puisse travailler, conformément aux dispositions de la Loi 85-704 

du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage public. 

 

Le Devis après étude fait apparaitre une charge à ce titre de 129 862,30 € TTC à la charge de 

la commune. 

La commune étant propriétaire du réseau d’éclairage public, elle pourra faire appel au FCTVA 

pour récupérer la charge de la TVA ayant grevé l’enfouissement du réseau d’éclairage public 

L'accord de volonté sera matérialisé par une convention de mandat. 

 

Le Bureau syndical est appelé à délibérer sur les points suivants : 

• ouvrir un fond de concours pour l’enfouissement du réseau de distribution électrique 

basse tension situé rue de Valdoie T3 à Eloie et autoriser le Président à signer les 

différents documents s’y rapportant 

• ouvrir un fond de concours pour l’enfouissement du réseau de communications 

électroniques situé rue de Valdoie T3 à Eloie 

• d’autoriser le Président à signer la convention de mandat pour la délégation de 

maîtrise d’ouvrage à Territoire d’énergie 90 pour l’enfouissement du réseau 

d’éclairage public sur la base du coût précité  

• autoriser le Président à signer tout avenant éventuel à la convention passée avec la 

commune concernant les montants précités pour chaque réseau étant entendu que la 

répartition entre les parties restera inchangée. 

 

Le rapport est adopté à l’unanimité. 
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5. Ouverture d’un fonds de concours et convention de mandat avec la commune de 

Joncherey place charbonnier 

Le Président expose au Comité que la Commune de Joncherey est actuellement engagée dans 

une opération de rénovation qui l’a amené à envisager d’enfouir les réseaux de distribution 

électrique basse tension, de télécommunications et d’éclairage public place charbonnier. 

 

Territoire d’énergie90, autorité concédante du réseau de distribution électrique basse tension 

pour l’ensemble du Département, mènera l’opération au titre de ses compétences propres 

pour le réseau de distribution électrique basse tension et pour le réseau télécom, au titre de 

la maîtrise d’ouvrage déléguée pour le réseau d’éclairage public 

 

Le Président détaille le contenu des opérations juridiques nécessaires pour chaque réseau. 

 

En ce qui concerne le réseau de distribution électrique basse tension, et afin d’affirmer la 

maîtrise financière de l’opération Territoire d’énergie90 se propose de créer un fond de 

concours, fondé sur l’article L 5212-24 du code général des collectivités territoriales : 

«…Afin de financer la réalisation ou le fonctionnement d'un équipement, des fonds de concours 

peuvent être versés entre le syndicat d'électricité et les communes ou les établissements 

publics de coopération intercommunale membres après accords concordants exprimés à la 

majorité simple du comité syndical et des conseils municipaux ou des organes délibérants des 

établissements publics de coopération intercommunale concernés. 

Le montant total des fonds de concours ne peut excéder la part du financement assurée, hors 

subventions, par le bénéficiaire du fonds de concours ». 

 

L’opération d’enfouissement rappelée ci-dessus représente un montant total de 72 581,08 € 

HT à financer 

 

Grâce aux dotations versées par le concessionnaire chaque année au syndicat, ce dernier est 

en mesure de prendre à sa charge 39 919,59 € HT 

 

La participation de la commune de Joncherey au fond de concours pour le réseau de 

distribution électrique s’élève donc à 32 661,49 € HT, qui s’imputeront sur l’article 2041 de la 

section d’investissement du budget communal, avec amortissement sur 15 ans 

 

Cette somme sera versée à Territoire d’énergie 90 selon un calendrier établit par convention 

séparée, qui tiendra compte de l’avancement du chantier 

 

En ce qui concerne le réseau de télécommunications, l’article 28 de la loi du 17 décembre 

2009 relative à la lutte contre la fracture numérique a inséré dans l’article L.2224-35 du CGCT 

la possibilité pour l’Opérateur ou pour la collectivité de rester propriétaire des infrastructures 

souterraines de communications électronique à la condition de les financer, la collectivité 

bénéficiant d’un droit d’usage en cas de financement partiel. 

Par convention locale de type A signée avec France Télécom le 5 décembre 2014 le syndicat 

est propriétaire des installations de communications électronique dans les opérations 

d’enfouissement coordonnées.  

 

Territoire d’énergie 90 se propose donc de créer un fond de concours, fondé sur l’article L 

5212-24 du code général des collectivités territoriales 
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L’opération d’enfouissement rappelée ci-dessus représente un montant total de 28 232,91 € 

HT à financer 

 

Territoire d’énergie 90, prendra à sa charge 50 % du montant à financer à savoir 14 116,46 € 

HT. 

 

La participation de la commune de Joncherey au fond de concours pour le réseau télécom 

s’élève donc à 14 116,46 € HT. 

Cette somme sera versée à Territoire d’énergie 90 selon un calendrier établit par convention 

séparée, qui tiendra compte de l’avancement du chantier. 

 

En ce qui concerne le réseau d’éclairage public, la commune est propriétaire de ce réseau et 

dispose donc de la compétence de principe.  

Il est donc nécessaire de conférer à Territoire d’énergie 90 la qualité de maître d’ouvrage 

délégué, pour que celui-ci puisse travailler, conformément aux dispositions de la Loi 85-704 

du 12 juillet 1985 modifiée relative à la maîtrise d’ouvrage public. 

 

Le Devis après étude fait apparaitre une charge à ce titre de 8 236,75 € TTC à la charge de la 

commune. 

La commune étant propriétaire du réseau d’éclairage public, elle pourra faire appel au FCTVA 

pour récupérer la charge de la TVA ayant grevé l’enfouissement du réseau d’éclairage public 

L'accord de volonté sera matérialisé par une convention de mandat. 

 

Le Bureau syndical est appelé à délibérer sur les points suivants : 

• ouvrir un fond de concours pour l’enfouissement du réseau de distribution électrique 

basse tension situé place charbonnier.à Joncherey et autoriser le Président à signer 

les différents documents s’y rapportant 

• ouvrir un fond de concours pour l’enfouissement du réseau de communications 

électroniques situé place charbonnier.à Joncherey 

• d’autoriser le Président à signer la convention de mandat pour la délégation de 

maîtrise d’ouvrage à Territoire d’énergie 90 pour l’enfouissement du réseau 

d’éclairage public sur la base du coût précité  

• autoriser le Président à signer tout avenant éventuel à la convention passée avec la 

commune concernant les montants précités pour chaque réseau étant entendu que la 

répartition entre les parties restera inchangée. 

 

Le rapport est adopté à l’unanimité. 

 

6. Adhésion au dispositif de signalement des actes de violences, de discrimination, de 
harcèlement et d’agissement sexistes déployé par le CDG90  

 
Le Président expose au comité syndical la question du signalement des actes de violence, de 
discrimination, de harcèlement et d’agissements sexistes. 
 
Le décret n° 2020- 256 du 13 mars 2020 relatif au dispositif de signalement des actes de violence, 
de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes dans la fonction publique, contraint 
toute autorité territoriale, depuis le 1er mai 2020, à disposer d’un tel dispositif de signalement dans 
son environnement immédiat.  
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L’article L452-43 du code général de la fonction publique et l’article 2 du décret susvisé permettent 
toutefois aux employeurs territoriaux de faire appel au dispositif mis en œuvre par le centre de 
gestion du département. Pour le territoire de Belfort, ce dispositif est défini par une délibération du 
conseil d’administration en date du 30 septembre 2022, pris sur avis favorable du comité social 
territorial. 
 
Conformément à ces règles, l’accès à ce dispositif, que l’employeur soit affilié ou non au centre de 
gestion, nécessite une demande de rattachement par voie de convention. 
 
Il est à noter que le centre de gestion du Territoire de Belfort a choisi de ne pas traiter le signalement 
par des moyens propres et de se contenter :  

 d’enregistrer la demande et d’en tenir statistique ; 

 de renvoyer son auteur vers un tiers de confiance tel qu’une association de victimes, la 
médecine du travail ou un professionnel du droit ; 

 d’informer l’employeur des faits, le cas échéant, au moyen d’un compte rendu (anonyme côté 
déclarant) qui doit lui permettre de mettre un terme à la situation en prenant toute mesure 
appropriée, après avoir procédé le cas échéant à une enquête administrative, à laquelle le 
centre peut dès lors être associé. 

  
L’adhésion à ce dispositif est affectée à l’année d’un « droit d’adhésion » de 100 € forfaitaires 
annuellement pour tous les employeurs relevant du comité social territorial du centre de Gestion, 
ce qui est le cas du syndicat. 

On se situe donc davantage, fait remarquer le Président, dans la participation symbolique que dans 
la recherche du juste prix de revient.   
 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide avec 54 voix pour et une voix contre : 
 

- de demander le rattachement de TDE 90 au dispositif de signalement des actes 
de  violence, de discrimination, de harcèlement et d'agissements sexistes du centre de 
gestion ;  

- d’autoriser le président à signer la convention procédant au rattachement ainsi que tout 
document y afférent ; 

- de prévoir les crédits requis pour les droits d’adhésion au budget et ainsi d’autoriser la 
dépense correspondante. 
 

7. Adhésion à Bourgogne Franche-Comté mobilité électrique 

 

Bourgogne-Franche-Comté Mobilité Electrique ou BFC ME est une association qui promeut les 

déplacements en véhicules électriques à batterie ou hydrogène (voitures, vélos à assistance électrique, 

2 roues…) sur le territoire de la Bourgogne-Franche-Comté. Le but de l’association est avant tout 

pédagogique. 

 
L’adhésion à BFC ME permettra à TDE 90 d’intégrer le 1er réseau régional de professionnels de la 
mobilité électrique et ainsi favoriser les contacts et les relations avec les différents acteurs de la 
mobilité électrique afin d’éventuellement faire naître des projets. 
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BFCME permet également de bénéficier d’actions de communication et de manifestations mais 
apporte également son expertise et son accompagnement dans les projets notamment pour 
l’acquisition de véhicules ou l’installation d’un système de recharge. 
 
L’adhésion est résiliable à tout moment par courrier ou par mail. La cotisation d’adhésion est due 
annuellement pour la totalité de l’année civil, quelle que soit la date d’adhésion. 
 
Le coût est de 1 000 € par an. 

 
Le comité syndical, après en avoir délibéré, décide avec 51 voix pour, deux voix contre et deux 
abstentions : 

- d’adhérer à l’association BFC ME ; 
- d’autoriser le président à signer tout document matérialisant cette adhésion ; 
- de prévoir les crédits requis pour les droits d’adhésion au budget et ainsi d’autoriser la 

dépense correspondante. 
 

 
 
 

8.  Questions diverses  
 
 
le Président lève la séance à 19h00. 
 
Fait à Meroux-Moval le 3 mars 2023 
 
Le Président, 
 
 
Michel BLANC 


